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DELIBERATION N° 2016/D250 
 

 

TRANSPORT & TRAITEMENT DES DECHETS 
 

 

TRANSPORT 

Dans le cadre des tonnages d’ordures ménagères exportées vers les installations de 

traitement, l’entreprise TST (Transport Thierry Sagory) a travaillé tout au long de l’année 

2016 au prix de 5.90 € HT par tonne. Au cours du mois de décembre, GEVE (Guyot 

Environnement Energie) a modifié le mode de chargement des ordures ménagères ce qui a 

pour conséquence d’allonger les temps d’attente. 

En conséquence, l’entreprise TST souhaite majorer sa prestation de 0.70 € soit un coût 

définitif de 6.60 € à compter du mois de décembre, prix qui restera valable pour l’année 2017. 

 

Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée,  

➨ AUTORISE le Président à signer l’avenant à la convention initiale de transport de 

2016. 

➨   AUTORISE le Président à signer une nouvelle convention de transport pour l’année 

2017. 
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TRAITEMENT 

 

Prévision des tonnages OMr2017 à exporter des Châtelets  

 

 UIOM 
Planguenoual 

UCOM 
Lantic 

UIOM de 
Pluzunet 

UIOM 
Carhaix 

CTED Séché 

Tonnages 17 000 t 5 700 t 1 100 t 
1 000 à 1 

500 t 
2 000 à 2 500  

t 

Tarif 2017    70 €  

 
 
Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée,  

➨ AUTORISE le Président à signer le devis relatif au tarif pratiqué par l’UIOM de Carhaix 
(70 €) pour l’exercice 2017. 

 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A Saint-Brieuc, le 24 janvier 2017 

 
  Le Président 

Thierry BURLOT 
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KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 24 JANVIER 2017 

 

 
Convocation 16 janvier du 2017          
Nombre de membre du bureau : 15 
L’an deux mil dix-sept, le vingt-quatre janvier à dix-sept heures, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE 
ARMOR, se sont réunis au siège administratif à SAINT-BRIEUC, sur la convocation qui leur a été adressée par le Président 
de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité 
territoriales : Mr Thierry BURLOT  
 
 
 

 

 

 
Présents :  10 Absents :  5 Votants :  10 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

NOM ELUS DE  PRESENT ABSENT EXCUSE 

Thierry BURLOT Cc Lanvollon-Plouha X  

Claude BLANCHARD SBABA X  

Jean-Luc BARBO Lamballe communauté   X 

Guy LE HELLOCO Smictom de Loudéac  X 

Marie-France BOULDE SBABA X  

Rémy MOULIN SBABA  X 

Françoise LE FUR  Centre Armor Puissance 4 X  

Jean-Pierre CARLO Cdc  Arguenon-Hunaudaye X  

Daniel NABUCET Cdc Côte de Penthièvre    X 

Gervais LE BOUC  Cdc Pays de Matignon X  

Christian LE MAITRE Cdc Sud Goëlo X  

Eliane TETU Cdc Pays de Moncontour X  

 Jean-Paul LE VAILLANT Le Leff communauté X  

Jean Yves LOYER Quintin communauté X  

Claude PERRIN  Sivom du Méné  X 
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